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Erwägungen

E. 1
A.________ et B.________, tous deux avocats, se sont chargés de conseiller et d'assister
X.________ dans un important litige civil. Leur client était alors visé par une grave
accusation pénale et défendu dans cette cause par l'avocat C.________.

Le 11 mars 2011, X.________ a reconnu par écrit devoir à Mes A.________ et B.________
182'269 fr.70 à titre d'honoraires. Sur trois notes ultérieures au total de 31'177 fr.,
X.________ a apposé sa signature manuscrite avec les mots « comme reconnaissance de
dette du montant ». Les deux conseils lui ont par ailleurs adressé neuf notes au total de
75'113 fr.95 qu'il n'a pas contestées et qu'il n'a pas non plus reconnues.

Au mois de juin 2015, Mes A.________ et B.________ lui ont fait notifier trois
commandements de payer dans les poursuites nos 111, 222 et 333 de l'office des poursuites
du district du Jura-Nord vaudois. X.________ a formé opposition totale dans les trois
poursuites.

Du juge compétent, les créanciers poursuivants ont obtenu la mainlevée provisoire de
l'opposition dans les poursuites nos 111 et 222.

E. 2
Le 21 avril 2016, Mes A.________ et B.________ ont ouvert action contre X.________
devant le Tribunal civil de l'arrondissement de La Côte. Le défendeur devait être condamné
à acquitter les neuf notes d'honoraires au total de 75'113 fr.95, avec suites d'intérêts à
compter des dates correspondantes. Le tribunal était requis de donner mainlevée définitive
de l'opposition dans la poursuite n° 333.

Le défendeur a conclu au rejet de l'action. Il soutenait que les demandeurs avaient reçu leur
mandat de Me C.________ et que ce dernier était donc seul débiteur de leurs honoraires.

Par ordonnance du 25 novembre 2016, le Président du tribunal a ordonné l'audition de Me
C.________ en qualité de témoin. Le 16 février 2017, cet avocat a sollicité d'être dispensé
de comparaître; il précisait que même s'il était relevé de son secret professionnel, il
refuserait de déposer. Le Président a renoncé à son audition et il l'a dispensé de se présenter
à l'audience.

Le tribunal s'est prononcé le 20 juin 2017; il a accueilli l'action, condamné le défendeur
selon les conclusions de la demande et donné mainlevée définitive de l'opposition au
commandement de payer.

La Cour d'appel civile du Tribunal cantonal a statué le 11 juin 2018 sur l'appel du
défendeur; elle a rejeté cet appel et confirmé le jugement.

E. 3



Agissant personnellement par la voie du recours en matière civile, le défendeur requiert le
Tribunal fédéral de rejeter entièrement l'action.

Les demandeurs n'ont pas été invités à procéder.

Invité à verser des sûretés en garantie des frais de l'instance, le défendeur a sollicité d'en être
dispensé au motif que ses avoirs se trouvent sous séquestre et qu'il ne peut donc effectuer
aucun prélèvement.

E. 4
Les conditions de recevabilité du recours en matière civile sont satisfaites, notamment à
raison de la valeur litigieuse.

E. 5
Le défendeur tient le droit à la preuve conféré à chaque partie par l' art. 152 al. 1 CPC pour
violé en tant que Me C.________ a été dispensé de comparaître devant le Tribunal civil et
de déposer en qualité de témoin.

E. 5.1
Me C.________ n'a pas été dispensé de comparaître au motif que, par conjecture, il dût être
interrogé sur des faits dépourvus de pertinence ou que sa déposition apparût manifestement
inapte à la manifestation de la vérité, ou autrement inutile. Les développements que le
défendeur consacre à la justification et à l'importance du témoignage de cet avocat sont
donc hors de propos.

E. 5.2
Me C.________ a été dispensé sur la base de l' art. 166 al. 1 let. b CPC . Cette disposition
autorise un avocat à refuser de collaborer à l'élucidation de faits couverts par son secret
professionnel, cela également lorsque l'avocat est délié de ce secret soit par le client qui en
est le maître, soit par l'autorité compétente (Sven Rüetschi, in Commentaire bernois, n° 24
ad art. 166 CPC ). Me C.________ ayant d'emblée annoncé qu'il ne témoignerait pas, il était
inutile de l'astreindre à comparaître. Les pourparlers et autres échanges intervenus entre Me
C.________ et les demandeurs au sujet des prestations d'avocat nécessaires au défendeur
étaient indiscutablement couverts par le secret professionnel; l'opinion différente du
défendeur, sur ce point, n'est pas fondée. Les autorités précédentes ont donc correctement
appliqué les art. 152 al. 1 et 166 al. 1 let. b CPC.

E. 6
Le défendeur fait valoir qu'il n'a pas reconnu les notes d'honoraires présentement litigieuses,
à la différence d'autres notes établies par les demandeurs.

Au regard de l' art. 394 al. 3 CO , quiconque a attribué un mandat onéreux doit rémunérer le
mandataire pour autant que celui-ci ait géré l'affaire convenue et que la rémunération
réclamée corresponde à la valeur de sa prestation. Il n'est pas nécessaire que le débiteur
reconnaisse devoir cette rémunération. Une éventuelle reconnaissance écrite n'a
d'importance que sur le plan procédural, en tant qu'elle permet au mandataire de réclamer sa
rémunération par voie de poursuite et d'obtenir en procédure sommaire, conformément aux
art. 82 al. 1 LP et 251 let. a CPC, la mainlevée provisoire de l'opposition au commandement
de payer.



Les autorités précédentes ont constaté en fait que le défendeur a effectivement chargé les
demandeurs de le conseiller et de l'assister dans un litige civil. Le défendeur n'a par ailleurs
pas mis en doute, dans la présente contestation, que les prestations énumérées dans les notes
d'honoraires eussent été effectivement fournies, ni qu'elles s'inscrivissent dans le mandat, et
il n'a pas non plus prétendu que la rémunération réclamée fût surévaluée. Sur ces points,
faute d'une contestation conforme à l' art. 222 al. 2 CPC , le défendeur a implicitement
acquiescé aux allégués correspondants de ses adverses parties; les autorités précédentes
n'avaient pas lieu d'en débattre. Ces autorités ont correctement appliqué l' art. 394 al. 3 CO ,
aussi, et elles ont valablement condamné le défendeur à verser la rémunération litigieuse.
Le recours est entièrement privé de fondement, ce qui conduit à son rejet.

E. 7
La requête du défendeur concernant les sûretés en garantie des frais de l'instance fédérale
doit être assimilée à une demande d'assistance judiciaire.

Selon l' art. 64 al. 1 LTF , le Tribunal fédéral peut accorder l'assistance judiciaire à une
partie à condition que celle-ci ne dispose pas de ressources suffisantes et que ses
conclusions ne paraissent pas d'emblée vouées à l'échec. En l'occurrence, la procédure
entreprise devant le Tribunal fédéral n'offrait manifestement aucune chance de succès, de
sorte que l'assistance judiciaire doit être refusée.

A titre de partie qui succombe, le défendeur doit acquitter l'émolument à percevoir par le
Tribunal fédéral. Les adverses parties n'ont pas été invitées à répondre et il ne leur sera donc
pas alloué de dépens.
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